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1 Amendement no1 déposé par Mme
Corbisier-Hagon, Mme Jamoulle et
M. Reinkin

Article 4

A l’article 4 qui modifie l’article 3 bis du dé-
cret du 19 juillet 2001 relatif à l’aide sociale aux
détenus en vue de leur réinsertion, remplacer les
mots « à la demande du parent détenu dans le but
de maintenir et de restaurer une relation avec son
enfant » par « le maintien ou la restauration de la
relation entre un enfant et son parent détenu ».

Justification

Il s’agit de ne pas limiter la mission du service-
lien à la demande du parent détenu mais de
l’étendre à toute initiative de maintien et/ou de res-
tauration de la relation entre un enfant et son pa-
rent détenu, quelle que soit la personne d’où vient
la demande.


